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2rocedure
de Soleyman ElHhaleby,

Assassin du General en Chef Kleber

Prerier interragataire de Soleymnan elHhaleby.

Aujourdhui 25 prairial an 8 de la Republiguc frangaise, dans Ia maison
du gtneral de division Damas. chef de !'&tat-najor gEnEral, a €te conduit,
par un sous-ofiicier des guides, un homme du pays, prEvenu d'avoir assassinE
le general en chef Kiber; lequel accuse a &tغ reconnu par le cItoyen Protain,
ingenleur, qui tait ث avec le gEneral, lors dudit assassinat, et qui a regu lui­
mEme plusleurs coups de polgnard; ledit accusغ ayant d'allleurs tte remarqu&
a la suite du g±nEral depuis Gyzeh, et ayant &t& trouvE cache dans le jardin
ou s'est comm:? ledit assassinat, dans leuue jardin on a aussi trouvE, a la
mEme pace ou il a €t pris, le poignard duquel le gEneral a tE ث blesse, et
divers haillons appartenant audit prevenu.

De s u teن il a €te procEdE son ذ interrogatoire par lc gEntral dc division
Menou, le plus ancien dc grade de larmee، coauandant au Faire; lequel
interrogatoire a te fait par l'entremise du citoyen Bracewish, premier secre­
taire. interprete de l'Etat-major, et redige conme il suit par le corRissairc­
ordonnateur Sartelon, requis cet ة effet par @e general Menou.

Ledit preve"ذ interroge de son nom, ,ge ة domicile et profession,  ة
repordu s'appeler Soleyman. natf de Syrie, g4 ة de vingt-quatre ans, etre
crivain arabe dc profession et avoir te ci-devant domicilie a Hhalelث 

(Alep).
Lnterrog€ combien il y ade temps quil est Kaire.

A rEpondu quil y cst depuis cng mois, et qu'il est venu avec une cara.
vane dont le condwcteur est k cheykh a eعaط Soleyman Bourygy.

lnterroge de quelle rcligion il est.

A repondu e عت de la rcligion musulmauc, avolr dereure dejA trois ans
au Faلre, et trois autres annEes la ذ Mekke et a Medine.

lnterroge sز connait le gand vislr, et sلأ l 1'a vu depuis quelque teups.

Repondu quun arabe comme lui ne comaft point 1e grand vislr.

lnterrogE quelles sont ses connaissances au Kaire.
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REpoad qui n'en a poit, mais quلأ se tieat souvent pres de la grande
mosquEe dite gam' el-azhar; guil est connu de tout le monde, et que beau­
coup de gens rendront compte de sa bonne conduite.

lnterrog4 s'لأ est allغ ce matin ,GyzEh ف

Repondu que ou, quلi cmerchait de l'emploi pour &crire, mals quلأ n'e
a point trouvE.

hnterroge queles sont les personnes pour lesquelles il a &cnit le jour
prEcedent,

REpondu qu'ellcs sont toutes parties.

lnterroge comment est ز possihle qu'il ne copnaisse aucun de ceux pour
lesguels il a &crit ces jours passEs, et qu'ils solent tous parUis.

REpond quز ne connaissait pas ceux pour qui il €cnivait, et quil est
iمpassible dc se rappeler leurs noms.

InterrogE quel est fe derier pour leguel il a ccrit.

، Repond qu'il s'appelle Mohhammed Moghreby e5-SouEys, vem1deur d'cau
de rEglisse, mais quil n'a €cnit pour personne a GyzEb.

lnterrog& de nouveau sur ce quil a laitل faire .Gyz&h ذ

REpond toujours qu'il allait pour demander ay Etre employe en sa
٩ualite d'crivain

Lnterroge comment il a ete pris daهs le jardin du g&neral en cbef.
Repond quil m'a pas etغ pris dans le jarنd n, maنs sur le grand chemin

A [ui reprEsente quز ne dlt pas la vEritE, pusgue les guides du gEnغrai
L'ont pris dans son jardin oi il &tait cachE, et ont mEme trouve poignard هن
gui Hu a €te exhihe.

Repond quil est vrai qui &tait dans le jardin, mتد s qu'il n'y t ثقا& pas
cach, qui sy &tait assis, parce que des cavaliers gardaient toutes les ave­
nues. et quil nc pouvait pas aler au Kalre; qu"il n'avait point de poignard,
et quil ignare sil y en avait dans le jardin.

Interrogt pourquai il a suIvi depuis le matin le gEnerثa en chef.

REpond que c'Etait pour le plaisir de le voir.

lnterroge sil reconnait une lisiEre de drap vert qui senble faire partle
dune semblable guil a sur !ui, et qui a &t ة trouvec daus ke jardin a l'aصdroit
oi le gEneral en chef a Et& assassLn&.

Repond que cela ne lui appartient point.

laterroge si a parle A quelgu'un ,GyzEh ة et o est-ce quالأ a couch.



-7

Repond qui! na parle a personne, que pour acheter divers objets, et
quil a couche GyzEh خ dans u eم mosqute.

A lui reprةsente qعu les blcssures quil a la ذ tEte pmouvent que cest lul
qul a assassinE le gtneral, puisque le citoyen Protain qui etait avec lui, et
qui le reconnait, Iui a donnE des coups de bEton qui l'ont blesse.

Repond quil na Ete blesse que lorsgi a ete pris.

Interrog& sil n'a pas parlt ce matin Housseyn ة Kachef et a ses Mam­
louks.

Rقpond quil ne les a pa: vu£. et quil na lentr a pas parl&.
1,"٤ccu%: prsist:ut dn: ،.02s u«:n&:ati ،n;: .le jrntr ، أ relorn& yuil"

rvut la bstonnde. suivant lwsagc tu p،y، clle lui a ttE infligee = ك suite.
etirc la verite. Il a &t& deliن٤ ce quil ait declarE qu'il €tait prEt'ذ uوusز 

interroge de ،ouveau de la maniere qui suit:

InterrogE depuis quand il est ٥u Kaire
REpond qui y est depuis trente-un jour», et auil e٤t veu ! Ca- en

:ix [ournEes su1r un dromadaire،
IntetrogE pourquoi il st ث venu.

Rdpond qui ٤ enu pour sasinr: ة l gendrl en clneF.

l terrogEم pr ui i] te ت ث nvoye Potr v nntettre ن ladit u5±ةs5int.

REpond qui a &t€ envoyE par lagha des janissaire5; qAat reLour de
!Egypte les troupe9 musulmanes ont dcmande Alep ة quelqu un qui pit
assassiner le gn&ral en chef de l'rmEe francaise: qu'on a promis de l'argent
et des grades miiitaires. et quil sest prescnte pour cet obFet.

lnterrgE quelles sont ies personnes auxquclles 1l a &te adressE en Egyp­
te; si a fait part quelgu'un ة de son projet. et ce quil Fait depuis son arr!
vee au Kaire.

Repond quil a 4t& adresst ,personne ذ et guil est alle sEtablir a la
grande mosguee: gtiا a vu' les chefs de la loi Seyd Fohammed el-A'desy,
Seyd Ahhmed el-Oualy, A'bd-Allah el-Ghazzy et Scyd A'bd-e!-Cady el­
Chzy, qui logent dans ladite mosguE&: qa'ils lui ont conseill& de ne pas
eR&cuter son projet, parce qte cela sera:t irtpossibie, t qui! ',rait tu6;

-u'on aurait pu charger dautrcs gue lui dc cete unissicn; qui! is a entreو 
tcnus tous les jours de son dcssein, et qu hicr cnfin il leur a dit Ruil voulait
terminer cela, ct assasiner le gEneral: quil est allE ,zh رG خ pour voir sll
pourait reussir; quil s'est adressE aux tnat±lots dc la cangc du gEnEral, pour

t repondu٤ :ذy'nvoir sil sortait; qu'on lui a demandE ce quil voulait, c! quن 
qutl desirait lui parler, ils lui ont dit qu'il allait tous les soirs dEns le jardin:
gu€ ce matin il a vu le gEnEral alleraumEkyas et at Kairc, et quil l'a suivi

.ait assasslnE!''لذ u'a ce guوكاز 

 ت= فنب ي
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L eم present interrogatoire fait par le gEnEral Menou, e prEscnce des
generaux de larmEe, des oFficiers de l'Etat-major, et des corps assemhles
a 1'etat-major genEral. a €te clos et signغ par le genEral Menou et le com­
missalre-ordonnateur Sartelon, soussignEs, les jours, mois et an, que des au­
trcs parts; 1'accust, aprEs lecture a partiellement signE. Signature de l'accusE
en lettres arabes. Le gtntral de diwision. Menou, le general de Reyier, le
gEneral de division Damas، l'adjudant-gEnEral Valentin, I'adjudant-genEra!
Morand. 1'adز udant-geaeral Martinet, Leroy, Sartelon, Beptiste Cant Lho­
maca, drogman: ]ean Renno ,interprEte du general en chef, Damien Brace­
wieh.

INTEMROGNTOIRE DES 'TROIS CHEYIHS NCCuISES

Cejourd'hui vingt-cinو prairial an huit de la REpubiigue rancaise, a
huit heures du soir, ont Ete conduits dans 1a mission du gtnEral Menou,
coumandant l'armEe, les nomnEs Seyd Abd-Allah el-Ghazzy. Mohhammneu
el-Ghazzy, et Seyd Ahhmad ,l-Oualy ج tous les trois accuses de comnplicitE
dans l'assassinat du genEral cn chef KlEber.

Lمe gEnEral flenou ayant ordonnt leur interrogatoire, ily a €te pre:r&
en prE0:٤.n de tive1% gcnEru reuris a t ن cffet, pur l0:n!rmise uu uit٠9٠٠ ز
[،ha٥mn..، ، ذ itltrndr, dc l. n.uniere mi suit;

L cم ncnae 5،yd A'he-Allal cl(lazzy a t inter1og le premicr sipa­
rEment commnc ci-aprEs:

lnterrogE de ses noms, Age et proFession,
REpond s'appeler Seyd A'bd-Allah el-hazzy. natif de Gaza. domicliغ 

au Kaire, ou i cerce dcpuis dix ans lemploi de lecteur du Koran, a la gran­
de mosquEe dite game el-azhar, et ne pas savoir son 3ge quil croit ctrc en­
viron trcnte ans.

lnterroge sil demeure la ذ mosquee, et sil a conwnaissance des &trangers
qui vienent y loger.

Rpond quil reste nuit et jour dans la mosquee et quil e5t a portee de
connai:r les .&trangers quil remarque

lnterrog& si a connu dc5 hommes arrivant de la Syrie ly ذ a un mois،
REpond que dcpuis cinauante jours il n'a vu arriver personne de la Sy-

nie.

A lui rcprEsente qu'un hamme arrv4 de l'armee du visir, depuis trente
jours, declare le connaitrc, et qu'il nc paTait pas dire lu v&rit&.

REpond quil s occupe niguzment ن de son emploi, qu"لأ l n'a v٤ personne
de la Syrie mais quil a cntendu dre quil etait arrive une caravane de l'O­
ricnt.

A lui represent& de nouveau que dcs homames arnvss de la Syrie sou­
tiennent lui avoir parlE, et le connaitre.
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R&pond que cela est impossible, et qu'on peut le conFronter avec ceux
aui laccusent.

hnterrogt sز l ne connait pas un nommE Soleyman, tcrivain arabe, venu
d'Alep depIs treDte-un jours

Repond que non.
A lui represente que cet homme assure l'avoir vu, et lنu avolr commu­

niquE divers objets importants.
Repond quil ae la' pas vu, que cet homme a menti, et qu'il consent

.prir, sil est convaincu de ne pas dire la vEriteة 
De suite, le gEneral ayant fait appeler Mohhammed el-Ghazzy, gale­

ment prEvenu de complcit± dudit assassinat, il a &t procid : son interro­
gatoire. cuجue il suit;

hnterroge de ses noms, age, dmeure et profession,
Repond sappeler cheykh Mohhammed el-Ghazzy, agE d'environ vingt­

cinو ans, natif de Gaza، et domicilie au Kaire, il ه exercice l'&tat de lecteur
du koran, la ذ grande mosqute dite el-azhar, depuis cinq ans. et d'o i] ne
sort que pour prendre des vivres.

Interroge sil connait les &trangers qثu viennent loger la ة grande mos
qtEe.

REpond quil en vient quelgucfois, nais quc le poricr seul a affaire  ذ
euX; que pour lui il couche quelquetois a la mosruEe ou chz le cheykh
CHerqaouy

lntarroge sil ne connat pas un nomm& Soleynian. venu de la Syrie,
i] y a envira un mois.

R&pond qui ne le connait pas, quil nc pcut voir tous ceux qui arri­
vent. parce que la mosquee est grande.

Interroge de declarer cc que lui a dit Soleyman, attendu qu'il a assure
ui avDir parle a la mosguEe.

Repond quil le connait depuis trois ans; sait لز'u و qu'il a te a 1a Mekke;
mais que depuis 'cette epogue il ne !a pas wu, et quc sil est revonu; c'est  ة
son insu,

Lnterroge si Seyd A'bd-Allah el-Ghazzy 1a connu aussi.
Repond que oui.
N li represent& qe'hl cst sir anil a caus€ longtemps hier avec ce

Saleyan, et guily a des preuvcs : cet egard.
Repond gue cela est vtai.

ln'errg& de dire pourquoi i a comNence dc dire qwil ne la point vu.
Repond qu'i ae croit pas 1'avoir dit, et que les interprEtes se sont

trompEs,
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Interrog& si ce Soleyan ne i aعu ait pas parle d'عnu hose trs-crimi­
nelle; ce qu est d'autant plus vrai.qu'on sait qu'لأ a voulu len cpecher.

ll repond quil nc sait rien de cela; qعu &leyaan a fغia differets voya­
ges au Kaire, et quil y est depuis un mols.

A lul reprEsente quز y a des preuves que ce SoleyMan lu a dit qu'i
voulait tuer le gEnEral e clef, et qu"il a voulu len empecher.

R&pond qu'il ne lui en a pوa parle; que her suleet l lلu A dit gil
.en alait, ct quil ne rewiendrait plusلا' 

D suite, le nomm٤ Seyd A'bd-Allah el-Ghazzy A ete reconduit powr
€lre intcrroge de nouvcau, ainsl quلأ l suit:

LnterrogE paurquoi il a dit qu'il ssaitنconna ع pas le nomme Soleyman
dAlep, lorsgu'on a des preuves que depuis 3l jours il l'a vu souvent, et lu
a parle tous les jours,

REpond quil est vrai qu'il ne le connثa t pas.

lnterrog s'il ne connait pas le nomm& MoHhammed el-Ghazzy, qui est
commc lui lccteur a la grande mosquEe, dite el-azhar.

Repond gue oui, !
Et de suite lesdits cheyks ont €te confrontes de la maniere qui sult:
Interrog lcdit Mohhaamed el-Chazzy sil n'a pas dit que Seyd A'bd-

NIlah connaissait icdit Soleyunan.
Rpد ond que oui.
Hnterrog& ledit Seyd A'bd-Allah pourquoi il a ni& la verite.
R&pond qu'on li a mal expliquE la demande, et que maintenant qu'on

lui a parke de Soleyman dAlep, il avoue qu'il le connait.
A lui reprEsente quon sait quil a vu Soleyman plusieurs Fois، et quil

lui a parle souvent.
Repond qu'il y a trois iours qu'il ne l'a pas vu.
Interrog& s'il n'a pas voulu l'empecher d'assassier le genEral en chef.
Repond quil ne lui a jamais parle de ce projet, et que sil l'avait fait,

il laurait empEche de tout son pouvoir.
1nterroge pourguoi il nc dit pas la verite puLsgu'il y a des preuves.
Rtpond que cela ne peut pas etre, et quلأ l n'a vu ledit Sleyan que

pour se saluer rEciproqucment. lorsqu"ils se sont rencontres.
lnterroge si Soleyma ne lui avait pas dit ce quil venait faire au KAire.
R&pond quil ne le l u eن am ز a sت dit.

Les eux prevcnus ont &tE recondits; et le nomme Seyd Ahهh ed .l ء
Oaلا y a &t amen&, pour Etre interrogE A son tour sur lcs faits ci-prs:

Intcrrog& de ses noms, age, demeure et proEesslon.
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Repond s'appeler Seyd Ahhmed el-Oualy. natif de Gaza, &tre lecteur
du koran a la grحa de mosguEe depuis environ dix ans, et ne pas savoir son
age.

lnterrogE s'i a connaissance des &trangers qui urrivent a la mosquee.
Repond que son etat est de lire le koran a ة ا granue musguEe, qnil ne

s'cccupe pas des &trangers.
A lui raprese:e qu des trangers, a rivesع depuLs quelque teups, disent

1'avoir v A la uosquEe.
R&ad qu' n لز vu ة persounc.
lnterrogE si aa pas v un homme arrive de la Sytie, et envoye par le

grand visir, leque} hbuae assurc le vonaitre
Repond que nun. et qu'on peut faire venir cet honmnc pour le confrontec

awec lui.
lntertoge si connait le nomm& Soleyman dAlep.
Repond quil connait un nomm& Soleyman qui allait etudier chez un

effendy; que cet homme etait postulant pour entrer dans les mosguecs; qui}
l u aل d tن etre d'Aجp; quil 1'a vu i yل a vingt jours; que depuis ne لذ la pas
rcncetre; quil lتنu a dit que le visir tait ث ]affa, et que <c troupes €taient
mal payees, et lج cuittaient.

InterrogE sil n'est pas Ie protectenr de c 5oleyun aui 'est reElane
de lui.

Repond qui ne le connait ps assez puIr cn ivpundre.
lntcrrogEs si las deux prEvenws duutre part ne sunt pns de sa coRnais­

sance, et si tous les trois ensemble n ont pas parl& a Soleynan depuis pen
de teaps, et uotamment hier

Rpond que non: que cependant il sait que ce Soleyman est venu fair:
des invccations dة ns la w1osqu&e; qu l لأ y a placE des picrs: م dont le contenI
€tait qui avait confiance dans son createur

lnterroge s1 H:er il n'Etait pas venu assi ن pl.cer d¢ ces pupicrs
REpond qu n'en ثا sait rien.s
hnterroge siث na pكa voulu empecher 5oleymin de coInn eitre ا une a­

ton criصinelle.
Repond quز ne lui a jamais parle de celذ ; que cependant il !uلأ٢٤ ­

cant& qu'il voلu ai: faire dcs folies, dont il a cherche l ة d&tourer
lnterrogE queles teient ث les foliss ont il lu parlE ن
Repond qu a زuن لا dit qui voulait entrer dans le conbat sacrE, et uue

ce comhat consisre a tuer un infidele. sans cependant qu'il lui ait nomu
personne: quil voulu ج lcn detourer, ea disant que Dieu avait donne le
pouvoir aux Francais. et quc rien ne pouvait les empEcher de gouveIner le
pays.
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Ledit accusE a etفe reeonduit. et !e prescnt interrogatoire a €te cos n ج
presence des officier3-generauN assenbies, t slgnE. tant par le general Me­
nou, que par le comnissauire-ordonnateur Sartelon, qui a redigE ce pr&sent
interrogatoire, requis cct effet par le gث nEral Mcnou. Lecture Faite aux
occuses, 1s ont perslst& t ont signe.

Au Kaire, les jour. mois et an gue dessus.

Suivent trois signaن re cn arabe

·'،gn٤. lc ٢ener { ء tle tlivision,

Ab 1 Menou

، r., Drogman،د l٠4١٠٠٠٤+.1٠١١٠ ا

 ي

PROCES-VERBAL

De 1'installation c la Commission.

L 'anب 8 de la Rpvuilانا ii :... ا ،، t ! 2b prتiril cn vertu de 1'arrete
en date de ce jour, l نener ل م de ivi%ioa ك Menou. commandant l'arDee d'O­
rient par interim. s ut s ن،دثs د dans l naison du general de division
Reynier, lc general brigade ك R±: ! rdoanatcvr ر de la manine Leroy.
l'adjudant-gEneral lartintt. en retp.-cن uaent du genEral d division Rriant,
en suite de l'ordre de gEneral Mlennu. ،2djudant-genEral Tlorand. le cheF de
brigade dinSanterie Goguet. le chf ، brigade dartillerie Faure, le chef de
brigade du g&nie Bertrand, lc co:::issaire dcs guerres Regnier, le commis­
saire-ordonnateur 5arteloa, rapporteur, et lc commissaire du pouvoir ex€­
cutif de assassinat' لا coutnis dans la journEe dhier sur la pzrsonne du gene­
ral en cheF Kleber.

Ladite commission reunie san: presidence د: du gEnEral Reynier, i a
ete fait lecture de l'arrete du gEner l د Mlenou, ci-dessus rappcle: elle a, con­
formement laricle ذ Ill udt arr:te. nonmt pour son greffler le comls­
saire des guerres hinct qui a pret $ernnt, et pris ses fonctions.

Elel a autoris& le g&nErl de i1<ion ث Rcynier, et le coRmiSsaire-ordon­
nateur Sertelon, r3pporteur. .rdcnnr ذ ت en ronfurmit& dc k'article IV dج l'ar­
retE, toutes arrestaiionذ ct uise en prison، et fire tout ce quils jugemont
necessaire pour dEcouvrir les autenrs ct coaplices dudit assassinat; elle a
ordonne que lc poignard trouvE sur ie prevenu, lors de son arrestation, sera
deposE au greffe pour €tre represent& en temps et licu comme piece de con­
vlction; elle s'est ajournec a demain hrit heures du matin, et ont les membres
de la commlssion signe avec le greffier
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Signe, le couissaire des guerres de premiere classe, Regnier, le cheF
d laع bngad= du gEnie Bertrand, le chef d'artillerie Faure, le chef de la vingt­
deuxieme demi-brigaعd d'infanterie legere Coguet. l'adjutant-general Mo­
rand, l'adjutant-genEra] Martinet, l'ordomateur de la marine Le Ral, le gغ ­
nErلa de brigade Robin, le gEnEral de division Reynler; Pnet, greffier.

DECLARATTON DES TEMOIS

Cejourd hui, vingt-si prairal an huit de la R&publigue frangaise. par
devant moi couRissaire-ordornateur soussigne, charge par l'arrEt€ de g€­
nEral Menot. commandant l'aree, des fonctions de rapporteur prEs la com­
mission nomee pour juger les assassis du gEneral en cheF Kl&ber, a com-

، paru pour donner ses declarations sur ledit assassinat, a quoi, jai proced&
assistE du citoyen Pinet, greffier, nomme conformEmeDt audit arrEte, ]oseph
Perrin, marechal-des-logis, chef des canonniers des guides, qui a declare que
lui ٤t le ciتء yen Robert. marEchal-des-logis, ont arrete le turc Soleyman
،ccu٤i ca'ذد٤ assassinE le gonEral; quils tont trouvE dans le jardin de­
lhains franr.:::. attenant cclui ن de !Etat-major qui y &tait cach eatre d
petite3 1tr :ilcs a moiiE dimolies, et que lcsdites murailles etaient couverte,
c sang en differents cndroIts; que lcdit Soleyman Etait &galement ensan­
glante: qu i:= 1'ont arrEtE dans cet tat, et ont &te obliges cnsuite de lui
danner des coups de sabre pour le faire marcher. Ledit Periin declar qaز l
a trouve unc heure aprEs, un poignard cache dans la terre au mEme endrot
ou a ذ arre:& Soleyman. et quil !a remis :Ietat-major ة ledit poignard &fait
ensanglante

L ectureم lui ذ faite de sa deposition, il a dEclare ne rien savoir autre
chose. n avair rien A ajouter a sa declaration, ni rien y ذ diminuer, et a sian&
avec nous c± le greFfier.

Sign&, Perrin, marechal-des-logis en chef.
Sartclon; Pinet, greffier.

A corparu aussi le citoyen Robert, marechal-de9-loUs dans lartilleniA
des guidcs, iequcl a declare qu &tant occupe la ذ recherche de l'assassin du
genEral. il se5t rendu d،1s un jardin attcnant a celui de lEtat-major, E a٤
parenant a ن ا mison des bains frngu y اui ,ن ه a trouvE avec le marecl١,،
des-logi 1.rrin, son camarade, le nomnn Soleyman, d'Alep, eachE dans ua
coin entre des murallles demolies; quil etait tout ensanglantE, n'ayant Iicn
sur la tEte q:'un norceau de hisiere de drap vert: que dans ce costume il
]'a reconnu pour €tre lassassin du gEneral; que les muraill e surو lesquellcs
i] ٥vait pasi taient Egalement ensanglantees; que cet homme a moDtre d
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la frayeur; ct qu'unc heure apres son rrcstation il a trouvE, avec le dtoyen
Penin, A la meme placc u ه il €tait cacht un poignard rempli de sang, quلأ 
٥ apport& :lEtat-major ة ce poignard &tait enfoui dans la terre.

Lecture faite de sa deposition, i a decare qu'elle contenait la veritE;
،yil n'avait rion ajouter ة ni 8 diminuer, et a signE avec moi et lc greffier.

Au Faire, les jour, et an gue dautre part.
Signe, Robert, warechal-des-logis;
SSartelon, Pinct. greFier

Moi, dit cormissaire rapporeur, m= sui de suite transporte dقصs la
maison d itoyen ت Protair, st، ناه1 إ reTeru dan5 son li par suite de es ؟
le5ذ uTes, ٤t iن reCtt sa d <luratu &ي uil] أ>اin ا ه :t كuن

Jcan-Ccnstantin Protain, architecte. nembre de la commisslon des arts
et de lIastitut, a declare qu'&tant se ن promener dans la grande galerie du
jardin du quartier-general, qui donne sur place, avec le general en chef, un
hwomme vEtu a la turque, est sorti du fond de la galerie ou se trouve un puits

roues; qu'&tant quelques pas de distance du g@Eral, et toume du cdteة 
oppose, il entendi le genernl crier la ذ garde; qu'il sa retourna pour en con­
naitre Ia causE; qui vit alors lcdit homme porter des coups de poignard;
quلذ recu plusicurs coups du reme poignard qui le mnirent a terre. et le firent
rpuler plus:eurs pas: aynt entendu de nouveau crier le geEral, il se rap­
procla dv lui; il vit ledit homne le fcappcr. ct i regut lu1-mEme de nouveauX
coups; il per d tث enfin cdrnaissance. et ne peut donner d'autres dEtails: i sait
seulenent que, m a greل lcurs cris repttes. ils sont restEs plus de six uinutes
San5 SeCOuTS.

Lcture faite au citoyen Protain de sa dccaration, il a dit qu'elle cor­
tient la veritE, quil y persiste, qui] ne veuty ajouter ni diminuer, et a signE
avec moi et le greffier.

Signe, Protain, Sartelon, Pinet, greffier.

AprEs avoir signE, le citoyen hrotain a dEclare vouloir ajouter que,
lorsque Soleyman, d'Alep. accusE d'avoir a sassinEك le generلa en cef et lu,
lui fut prsente quelgues iصstants prEs ة lcdit ,ssassinatح il le reconDut pour
€tre le meme qui, dans le jarin d= la maison du quartier genErلa , porta au
generلa en chef des coups de poignard qui le terasseret. et aمu uel i donna
lui-m&ac plusicus coups de baton, pour tacher de defendre le general, a la
s u teل desquels il rccut lui-mEme plvsieurs coups de poignard de SSoleyran,
d'Alep, qنu lui firent perdre cannaissance.

Lecture falte au citoyen Protain dc la presente additon, il a dit qu'elle
cantient verite, quلآ y persiste, ne veut y ajouter ,diminuer نه et a slgne
avec nous et le grefter.

SignE, Protain, Sartelon, Pinet, greffier.
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Aujourd hu 25 prairial an 8 de la Rpublique fragaise, aoi saussignE,
rapporteur de la comصission nommte pour juger les assassins dvد gentral
KlEber, al fait appeler les a des-des-campل dudit genEral. et ai regu lur de­
camation, assiste du citoyen Pinet, greffier de la commission, de la maniere
gui suit:

-vingtد g& de 2 ans. lieutenant aة ,ctoye Fortune Devouguesعا 
dcuxiEae rEgimat de chasseurs a chval aid-d-camp du gEnra} en chcF
Kl ,ber غ a d&clar& que le 25 prairial yant accompagnt le g&ncral en hsf
dans la visite quil fit a on ة quartier-genrr:l d .Kaire ي ou i avaIt أ rdomn&
des reparatiops, un homae turban ذ vrt -&i dune mauvaise Casaquc. 1%
cessa d marcherع la خ suite du gEnErl pendant quil pnrcni1rait 5c3 appar4٤­
iuents. et chقcun le preIant pour un oTtir on 1c !aisج A !ibrement aller €t
vcnir: mais le g&nEral cn chef ayant trvers٠ son jardin pott aller dans « clui
du gtnEra] Damas, le citoyen Devougtes 5 mpcrccvant que lc mEmc homn1e
se mElait 'oztours dans suite ةا du gtneral. lui demanda ce quil vlد it. ct
le fit cbasser par un domesbigue: cet homne disparut cn cfet.

Deux heures apres, lorsquc le gneri itt assassint; le ituye٠ ]).-ve:
.tr٤ نeUonrt i cBtf du gEnEratl }s vCt.'1::t u vait !'a3assin. p0٤1r، e؟(' 

le :rfmc que .clui dc lhomme cont il .:4 ،٠ p»rler: t pu de temn+ re ة3
on amcna ur homme couvert de sung. atu il reconnut parfaiternent pour cclui
quil avait prث cEdemment fait chasser

Lecture a lui faitc de sa depositio> le citove Dve/:g::3s a dlute
qu'elle contenait vEritE, et quil n'avait rien outer ه ز زن ni dirInuer. vt :: .ign
avec aoi et ie greffier.

Au Kai?2!ج s jour, mois et an qu dautre part
SignE. R. Devouges. Srtelon. Pinet. greffier.

NOUVEL INTERROGATOIRE
DE SOLEYMAN LL-HHALEBY.

our::ui .ت٠١i01 ء٠٠ :ن٠- 26 prairil an & d Ia F.: :blque fraH!3ر c)ن 
commisaire-ordonnatcur. remplissant le0 :oncاion: dc 11nportur ٤i. 1.
commission -.argce de juger lcs ?٢enr ى٤: جi7:.' ::ذ٤ ar أ };: l.-bdr.) ٠t٠٠it
traduirc dev.nt moi lc nomE 5cleym:mr d ,l6p لا. prCtet. dl٤٤d٠٢٠٠٠٠٠٦١٤in٠٠٢
pour linterr:ger de noIrveau 5ur les Fait., .i.Apre'i, 3u41e] intErrognt٢:']٠i
procEdE, assistE du citoyen Pinet, greffir. >ammi par !a nnisso1:. ­pA ؟
[ cntreuise dv1 ci40١0-٠٠n lra١ i0i١, TreI ٤urctire'! ن، :ntcrnret du 7ns:-{
cn chcf.

lnterroge dc nouvcau sur les Haits resul.ant dudit ssassinat.
A rEpondu quil tت it venu sur un dromadaire faisant purtte d ure ­a ن

ravane arabe. chargEe de savon et de tabac; que cette caravane craignant
dentrer au haire, s'en est allee directcment au village de Ghayttah. pro-
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vince dAtthiehhly; que il ذ] a pris wun ane pour se rendre au Kaire; guإذ 
avait louE cet ane a un paysan quil ne connaissait pa3.

Guلذ a etE charg& d'assassiner le gtneral par Ahhmed agha et Yةssyn
agha des jaissaires dAlep: quE ces deux aghas lui avaient bien defendu de
s'en ouvri a qui que ce ft, parce que cetait une chose delicate; qu'on l'a
envoyث , parcc quil connaissait beaucoup le Kaire o il Etait reste trois ans;
quon lul a dit d'aller a la grands mosquee de bien predre son temps et
ses mcsures, et de ne pas uanquer de tucr le gEnEral.

C2:il scst omvert cependant ux ة quatrc cheykhs quil a ،nommEs, parce
«u cel ذلة: il5 nauraient pa: voulu le loger a la mosguee. qu i leurل a
rar!€ to0 le yotrv de :an ٢rrit don1 ils ont lu د le dEtourner, en I di
«ant 5r cel> €tit impe::i}.le u l ء ne cs mvalt pas priE3 de laider, parce

.0mnt trop poltrots.ي1 -ر 
consomner ledit assassinat, 1l aaن u le jour ot Il sEtait dcterainEا 

ttou7٤ des 0uatre cheyks quil a nomnmes que Mohhammed el-Ghazzy ui ذ و
ii a dit qui allait yz ة6 h ث pour ctt objet; quil Etait seul pour assassiner le
9cner .l د et quil croit quil Etait fou depuis quil avuit fait ce Projet, puisgue
sans :.ela il ne serait jumais venu de Gaza, pour consommer lassassinat

.el il scst porteة uqت 
4!u les papicrs qnil a nis dAns la wusque, nEtaient que des versets

du Kor ,n ت !usage dcs cTivains ث arabcs &tant dy en nIettre souvent;
u Iaire; que les aghas lu enه uil n regu durgent de pErsonneيا 

vaiج nt donnE:

s appelle Moustaffa Bffendy, chezغ vtudiة lذ ue leffcndy chez qui)ل 
eudi; mais quil n'a pas o5Eز ui i: allait. suivant lusage, tous les lundi etى 

lui en parler, parEe qui} cragnait dEre trahi.

a nommes, quels &tAient sesز s quط lais quil a dit au quatre cheyk.ا 
prOjets. parce qui taient خا ث syriens comme lui; guil leur a communique
l intention ov il &tait d'entrer dans le combat sacre, et quil l'a rEellement
dit tous خ les quatre.

!ntcrogt oن il €tait lorsque le visir cst venu dEgypte, .au commeDce­
mnent du mois, de germinl deraier، correspondant au mois turc appele
dou-!-و a'deh.

1 repordu qui ctait rusuleu[ ذ ou il faisait un p&ل erinage, et ot il
&tait mEme auparavant. lcrsque le visir a prs el-A'rich.

IrterrogE oL t-ce ذن ،uil a vu Ahhmcd aaha qu'i assure !ui avoir pro­
[O٤ cet assذa sinat, et quel jour il la vu

١. pond quc lorse le vir €t٤ battu sest از reLirE vers el-A'rich et
ou au commencement du mois dou-lل, a fin du mois ttrc chaoua[ذ ف. azا 

qa'deh. qui correspond au mois de germinal de l'&re frangaise; que Ahhmed
agha faisait partie de cette armEe quil &tait depuis la prise d'el-A'rich, de­
tenu a Gaza par Iordre du visir: que cet agha a ete transfEre a ]Erusalem;
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dهa s la maison d Moutsellem, ou gouverneur de la wlle; que u Sleymanن]
etait a cette epoque a ]erusalem; quلأ est a eلل voir Ahhed agha, le premier
jour dc son arrivee, pour se plaindre A lui de ce qعu son pEre, nomme Hhagy
Mohhammed Amy, marchand de beurre A Alep, prouvait ة toujours des
avanies par lbrahym. patha dudit Aep; qu'il lنu en avait fait une assez con­
siderable avant le dة part du vsir du Damas, pour venir en Rgypte; que cette
avamie avait ete payee; que craignant qu'elles ne se renouvellassent, il lui
avait demande sa protection;

Cuز etait retournE le jour sنu vant chez ledit Ahhmed agha: que ce jou±
l 1'agha lui avait &it qu'il &tait lami dlbrahy pacha, et quil l u rendaitن
service aupres de luن i, sil voulait se charger de tuer !e gEnEral de larmEc
Frangaise;

Cue le troisieme ct le quatriEme jour il lui avait tait les memes Propc
sitio5, ct qualors i! Iavait adrcss€ assyn ذ agha. qui etait a Caze. pour
le dfrayer; quil erait parti de ]Erusalem trois ou quatre jours aprs, po¥
se rendre au villege Khalyl, sans quil eit recu aucune lettre dAhhned
agha، qu avait envoye un domcstique a Caza, pour instruire dج tout Yة s­
syn agha.

4

hnterrog4 conbien il a dcmeurE de temps a Khalyl.

Repond quil y a demeure vingt jours.

Interrogغ pourgoi il a demeure vingt jours dans ce village, et sil na
regu aucune lettre ds deux aghas.

Rpond quii avait peur des Arales dont la route &tait reuplie; qui
a atteodu une caravane pour [aire ce voyage. sans rccevoir aucunes lcttres,
et guau bout de ces vingt iours il s'est rendu avec elle ,Gaza ة sur la fin
du mois dou-l-qa'deh, qui correspond au commencement du mois de [loreaأ 
de 1'er efrangaise.

InterrogE ce qui a Fait ,Caza ة et ce que lui a dit Yassya agha.
Repond que le second jour de son arnivEe a Caza, il s'esi presente a

l &tait vemu: queج ذ agha qui lui a di ±tre instruit de l'aFfaire pour laquellا 
cet agha la logE a، ف grande mosuee ou il est venu plusieurs fois, soit de
jout, soit de nuit. pouE se concerter secretennent avec lui: quil lui a pronnis
de faire 6ter les avanies a son pere, et de le protEger lui-mEme dans toutes
les occasions quil !ui a donnE quarante piastres turcs, de quarante carats
une, pour les frais de voyage, en lui donnant les instructions dont il a parlE;

et quil est parti di jours apres son arrivEe. sur un dromadairc avec lequcl
i est أ venu en six jours, ia siص quil la explique, son dEpart ayant eu ieuا
dans les premiers ivrs du mols turc dy 1-hhadjEh, cotte .Pondant au milieur
dc lor&al de lere trangaise, en sorte que lorsguلأ a ssassiae ة le gEnEral, il
y avait trente-un jDurs quil &tait au Kaire.

l-terroge s"il reconnait le poigna ensanglante ل avec lequel le gEneral
en cheF a ete assassin&.
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Repad quil le reconnait pour €tre le mEme avec lcquel i as3assina أ le
gEnEral.

ln:errogE qui lui a doane ce poignard, sil lc tient dun dcs deux aghas،
et comment il se l'est procurE.

Repand que personne ne le lui a donne; quil Ia achet€ aبu marche de
Gتa a, dans lintention de sen servir pour tuer le gEntral, et quil a pris la
premiere amc qui a trouve A acheter.

lntErrogE si Ahhmdd agha ou Yassyn agla, u ت tous les denu enscmble،
lui ont parke du grand vi3ir, pour iui offrir sa protection dans lc cas ou il
assa53inerait le general.

Repond quc non: wu i lu1 on %euirmun: afkert hur ا ٤1 ٤٠١٦ ب١ أ par-
٦i١t .rEussir ة

Interroge i ة le visir proclaauatic:19 ذde ن الأت] coLre les lruv,:iI6. pur
Ic5 faire ,sassiner كة

Hcpond quil ncn sait rtcn: guil sait sculenent quc lc visir avait cn­
voy Trahor خ pacha, pour sccowrir les insurgEs u ك Iiaire, t ت ٩ue c ن pbcha
cst rentre, lorsgui a trouv les Oذ manlis qui se retiraicnt.

Iaterrogt sil est lc sewI qui itة &tE chargE dc cctte mission.
Repond quil le croit, et quil tait seul dans le sccret vec ة Ies deux

.ghasة 
hterroge comment i] dcvait inIoraer les dcu> ،ghas d cet .assinat ك&ن
Rpond quil devait atler les trouver. ou leur EDvoyer promptEmcnt un

cxpres,
Le prEscnt interrogaloire a ete clos par moi rapporteur soussign, et il

a tte signe par 1accusE apres lecture, et par le grefizr ct iinterprte
Au Faire, les jours, mois et an que dautrc part. Suit a ا slgnature de

J'accuse en arabe. Sign&: Sartelon, Damien Dracewich, Pinet, grefiier.

CONFRONTATION DES ACCUSES

Cejourd'hui vingt-six prairial an huit dc la Rcpubliguc franGaisc, moi
soussignE Tapporleur dc la commission chargc dc ugcr ز lcs assussins du gt­
neral en chef KlEher, ai fait appcler le chcykh Mohhannmncd! c1-Gh>zry, pr­
venu te compLiclte dans ledit assassinat, pour linterroger dc nouveai. et le
confronter avcc Soleyman. d'Alep. prEveNu d'Etre l'artcur dudit crime, au­
qucls intcrrogatoires et confrontations j'ai procedE de la manitrc qui 5uit,
conjointement avec lc citoyen Pinet, greffier dc ladite conmission.

laterrage ledit cheykh Mohhammed el-Ghazzy sil connait le nommE
Soleyman, d'Alep, id prEsent.

Repond que oui
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loterroge le nomm٤ Mohhamred el-Ghazzy، s1 Solcyman. dAlep, ic!
prset, ae l u aث point confie, depuis trente-un joد r5, quil &tait ay Kaire, le
dessein ou 1l &tait de tuer le g&ntral en chef: sil ne lui a pas dit quil Etait
venu de la Syrie pour cet objet, de la part des aghas Ahhred et Yassyn:
s'l ne les a pas rntretenus peu ة prEs tous les jours. et cnfin si !a veille d0
jour ou il a assassinE le generalen chef, il ne li a pas dit quil partait pou:
aller .Gyzeh ة dans le dessein de le tuer.

A rpondu quc {out cela est faux; que {r0un il٧ se sont vus, ils s٤ sunt
seuleent saluEs. et qu la veille du iour oi iI est parti pour Gyzdh, il lul :١
pporte du papier et de l'encrc. ct lui a dit quil ne reviendrait que le len­
demain.

A lui reprtscnte. qul ne dit pas !a ventث . puisque Soleyman. qui cst
ici present, soutient qu'il lui a parle tous les .ors ر et notanaent la weille
de {'assassinat. du dessein ou il etait dc tuer le generl

R&pond que cet homme mcnt.
lterrog& ii د ne va pEs coucher ouvent د che- le eheykh ChEraaou%،

et sil ny a pas &t ccucher ces jours derniers
Repond Gue dcpuis 1arrivEe des Francais 1 ny mais: رد caucl&. et qn!l

y allait coucer g!:elquefois auparavant
A lui reprEsene quil nc dit pas la١ verIte. p que د dan5 :.on intErroge­

toire dhier il > declare qui] ،llait ٤nvvent cni;٤r cle> le chykh Cler­
kaouy.

REpond qui: nc !a nas dit
lnterroge l nomm€ Soleymة . de declarer si! persite a outenir a0١

chcykh Mohhe .n medن ici prescnt, quil lui a parie Uovs les iours dt projct oi
1l €tait d'assaذ iner le gث neral ct notamment i:١ vei}l. dudit .at جi دهv ذة

. Repond ue ي oui. qui a dii ia vert:. et : ماهف le chegk! Mohhamnes!
e1-Ghazzy a Peur-

Le cheykh Mllohhumrcd el-Gi,،±2y persistrt ss تذn ةف d&nigatior  ,ذ ز نه
.convenable, vu les preuves acquises. de lvi :airc infliger la bustonnadeغ ugز 

suivant lusagc du pays, pour qil dcclre 5v3 coiap!iees: clle lui ¢t don­
nee juوك u'a ce ui ي ait promis dc dire la vErit. s تنpr ق qyoi il a &te dtlie et
intcrroge de no:veau. ainsi quil stit:

lnterroge si Soleyran lui a Fan par' dr srn ٢٣١٦١٤t d sinrr, خد4 lr ٠1٤
neral en chef.

REpond quن il a نت dit souven qu1! tait ث vena de G .za ت pour entrr
dans le comhet secrE contre les infidEles ftancذiذ : quil len dEtoعu n en
!ui disant que cela aurait une mauwaise iin: que ce nest Guc la veille d
l'assassinat, quil lui a dit qu'لز voulait tuer le gneral en chef.
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Lnterrage pourquoi il n'est pas venu d&noacer ledit Soleyan.
Repond que c'est parce quألl n'aurait jamaلs cru qu'un homme de sa

fagon pt tuer le genera en chef, lorsgue le wisir n'avalt pu le faire.
Lnterroge sلأ n'a pas fait part de ce que lui a dit Soleyan A plusieuنrs

personnes de la wille, notamment au cbeykh Cherkaouy.
Repond qui] n'en a parle A persne, e que 9uand on le tuerait, ne ل

le dirait pas.
lnterrog€ sil sait quلأ y ait Kaire ة d'autres persones chargEes d'as­

.assiner les Francais, et ou elles sontة 
Repond quز n'en a point connaissance, et que Soleyman ae lul en  ت

iamنa ls parl&.
lnterroge iedit .Soleyman de declarer Egalement ou sont ses compLices.
Rpond quil n'en a point au Faire, et quil n٤ croit pas quil y a tن

dautres personnes que hui. pour assassiner les Frangais.

De suitc lcdit Mohhanmcd Gbazzy- ك a €te conduit i sa prison, et So­
leyدn est reste pour €tre confront& avec Szyd Ahhmed-el-Oualy qui ٥ et
amcnغ pur cet objet.

InterrogE sil connait Soleyman, dAlclp. ici presect.
A rEpandu gue oui.
Interrag& ledit Sleyman sلأ connat le nomme Seyd Ahhmed el-Oualy,

ici prEsent.
A repondu galemcnt ة que oui.
InterrogE le cheykh Seyd Ahhmed el-Oualy si Soleyman lنu a fait part

d'assassiner le general frangais, notamment la veille dudit asassinat.
R&pond que Soleyman, a son arrivee, ily a environ trente jours, lثu a

dit quil venait pour entrer dans le combat sacre contre les iصfdEles; qu"i
['en a dEtourne en lنu disant que cea n'etait pas bien fait, mais gue l ne lلu 
a pas dit voul@t لآ'u و assassier le gEnerلa en chef.

lnterrog€ ledit SolEyman de declarer s'il a dit a Seyd Ahhmed el-Oualy,
quil vqulait assassiner le generلa en chef, et combieD, avamt @'assassinat, i
y avait dc jours qtil en avait parle

Repond que le nremiers jours de son arriwee i !uل a dit qui wهit
poدr entrer dans le combat sacrE, ce quil a d&sapprouvE; que Eix jors
apre3 l lul a fait part de son projet d'assassiner le g&nEral; que depuls ne لا
l u cن a plus parlE, et qui] y avat quatre jours gu"i ne l'avait pas vu lois
dulit assassinat.

Represte eyd& ذ Ahhmed el-Oualy, quلأ na' pas dit la verite, en as-
5urant que &oleyan ne dلu a poit fait part de son po)et d'assasslner le
genEلar .

Repond que malntenant que Soleyan le lui a rappelE, i s'en sowient.
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lnterroge pourquoi il n pas ة d6nonce lcdit 5olcymat.
Repond que c'est pour deux motlfs; le premier. parce quil coyait qu'لأ l

meDtait; et le second, parce quil le meprisait trop paur le croire capable
d'une pareile action,

lnterroge si Soleyan lui a dit qui eit ا quelqve complice: et si lن Seyd
Abhed e-Oualy en a parlc ,quelqu'un ذ notamment au cheykh de la gran­
de mosquEe. qu ة doit ث ذ rendre compte de tout ce qui s'y passe.

Repond que Soleyan ne lui a point dit quil et des complices; gu'l
n'a point cr quil fut de son devoir d'en prevenir le cheykh de la mosqute.
et quil n'en a parl& lui-mEme a personne.

lnterroe s'il avait connaissamce d'un ordre du gen&rلa cn chef, qui
ordne de denoncer tous les Osmaniis qui arrivent au Kaire.

Repond qu'il n'en a pas connaissance.
Hnterroge de deearer s'il n'a pas loge Soleyman la ذ mosquEe. parce

qui] a dEclare quil veoait pour assassier le g&ntral
Repond que non; que tous Jes musulmans peuvent loger la nosquEe
laterrog& Soleyman si na pas dit qu'on ne !aurait pas regu. ;il n'a­

vait pas dEclare quel €tair le motiF qui l'amenuit u ه Kaire
Rpond que les Arivant sont oblIges e ك lo, dire mai u ذ و il Dont  را

venit& e dtclarer quaucun cheyl-hs ت، T pp ذ o ء؟ن٤ pROiel

L.edit eydج Ahhmeu y لدu- ك t٢ ذ٤، r= t دu باك ء٤ د}:1 تؤ:: ٠ ا- Ie5L٠
pour €tre corfronts yd جS ذ .bd-.Atlد l ،: t ا4 اما اCH0٠ إ pUur عEn: ذ
cet objet.

lnterrog& ledIt Seyd A'bd-Alah -lك Chazzy l« د conait ledit Saleysan
ic present.

Repond que oui.
Lnterroge le nomme Saleyman sil connait edit Seyd A'bd-Allah el­

Ghazzy icl pEsat.
REpon que .u1 ه
lnterroge Seyd A'bd-Allah el-Ghazzy si! ravait pas connaissance du

proket de Sleyman pour assassiner le gtnral en chef.

Rةpon et avoue quA son arrivee i lui a fait part de son dessein de
combattre les infidEles, et de tuer le g&ntral en cheF. et quil a vouk len
detorer.

hnterroge pourquoi il n'a pas dEnonce ledit Soleyman.
Repond quil croyait qu" serait all& trouvcr les grands cheykhs du

Kalre, qi len auraient dEtourغn , et qu'il le fera .lavenir ة

lnterrog€ sil a parle de ce projet a quelguun, et sil sait que Soleyman
en alt €galeet fait part a quelgues personnes du KaLre.
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R&pond guil n'en sait rien.
InterrogE sز sait qil y ait au Kaire d'autres personnes charg&es d'as­

sassiner les Frangais.
Repond guil n'en sait niea- et quil ne le croit pas.
Lecture faite du prvsent proces-verbal de confratation a Soleyan

accusE, a Mohhammed el-Ghazzy Seyd ة Ahهh e el-Oualy et a Sجyd
٨ bd-Allah el-Ghazzy. 1ls on dEclarE que leurs reponses contiennent verite,
n'ont rien a jouter ن ni diminuer, qا ils persistcnt; et ont signe avec nDخu ,
Bracewich et Lhomaca, interpretes, et lc greffier.

Au Kaire, les jour. mois et an que d'autre part.
Suivent les signatures des accusEs en a abeع
Signe. Baptiste Sanai Lhonaca, drogman:. le premier secrEtaire inter­

pree du general en cbef, Damien Bracewich, Sartelon, Pinet greIfier.
Bt apres avoir clos ledit interrogatoire, moi coumissaire-rapporteur i ة

denande aux quatre prevenus sis voulaient se cnoisir ai pour deken­
seur; et nous ayant dEclarE quils ne pouvaient en d&signer aucun, nouذ 
avons fait choix du nomm Lhommaca, interpreee, pour reaplir cet objet.

Au Kaire. les jotr, nIois et an que dessus.

Sartelon. Pinet. greffier.

INTERROGNTOIRE DL KiOUSTAFEA ERFENDI

A:1jourdhui prairial ا2 , ج5 de la Republiqu frangaise, moi soussigne،
rapporteur de !dit± cormis:ion nemuE pour juger les assassins du gEnEral
en chef K:&ber. i ة fait appe:er devant moi le nomme Moustaffa Bffendy.
pour linterrog4r sur le5 {aits rsultants dudit assassinat: auquel interroga­
toire, ai' ز procdd& ssiste du citoyen linet. greffier dc la commisston.

Interiog de son noIn. ag. domicile et profession.
R٤pond s'apEeier Nioustafت HfFerdy. natf Js Brouze en Bithynie. ge ف

d quatre-vingt-un ns, et €tre maRtre d'&cole.
lnterrog: si a vu depuis un nois le nomm& Soleyman, d'Alep
Repond que cet hommc a tE son &leve. ily a trois ans qui la vu.

i y a dix ou viagt jours quil est venu coucher chcz Iui: mةis que. comme il
€st pauvre. il iul a dit de chercher asile ailleurs

Interroge si l nouue Soleynan ne ui ا a pas dit qui Etait venu de
Syrie pour assassiner le general en chef.

REpond «yuc non; quil est venu seulement chez lui pour le saluer comne
son ancien maFtre
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Lnterroge iك Soleyuan ne lui a pas parle des uotifs qui l'avaient amenE,
et si lui-mEme ne s7en est pas informe.

Repond quil n'a pas &te dccupe que de le renvoyer, parce qu est
pauvre: quil lui a cependant deande ce quil venait faire, et qu'il lنu a
dit quil venait se perfectionner dans la lecture.

lnterroge sil ne sلa t poit quil soit € الح voir qudqu'un au KAلre, no­
tamment des cheykhs considErables.

Repond qui n'en sait ren, parce gu'il I'a vu trEs peu de temps, et 9ue
d'لنa leurs, wu son age et ses inLimites, il sort peu de chez lu.

lnterroge sil n'ensdgne pas le koran a des &leves.
Repond que oui.

lnteroge iك le koran ordonne les combats sacres, et prescnit de tuer
lcs infidEles.

Rpond quil connait les combats sacrEs, et que le koran en parle.
lnterrog sil cnseigDe de pareils principes a ses Eleves.
Repond quun wieilard na rien a faire dans tout cea: maنs quلأ est

vrة i que le koran parle des combats sacrEs, et quc clui qui tue u inEidele
e4٢ dans le chemnn dc la direction.

lnterrog il$ ث a appris daussi belles closes Soleyman.
Hepond quil ne lui a appns qu'a €crire
Interroge sil sait qu un musulnan a tuE hier le genEral en chef de l'ar­

mEe fruncaise. qul n&tait pas de sa religion, et si, dapres les principes du
koran, cette action cst louable et approuvte par le prophete.

Repond que celui qui tue dait €tre tue; que quant a lui. il croit quc
ihonneur des FranGةis cst aussi !'honneur des mnusulmans. t ه que sl le koran
it aure chose. c n'est pas sa faute.

Dc suite ledit Soleyman a &te confronte avec ledit Moustaffa EFfendy.
Interrog& sil a vu plus dune fois 1'Effendy Moustaffa, et s'il a اuن fait

purt de so proit
Rcpond quii nela vu quune fois. coume son ancien maitre, qui est

venu sculement pour le saluer. que cet homme est vieux et infirme, ct qul]
ne convenait pa de lui faire part de son projet

lnterog& sil n'est pas dela secte dcs combats sacres, et si les cheykhs
de la vile ne ''ont pas autorisE a tuer au Kaire les ,nfideles ز pour gagner
les bonnes graccs du prophEte [obammed.

REpond quil a parlE des combats sacrEs seulement Aux quatre cheykhs
quil a nomnes. .

Interrog sil n'a pas parle au cheykh Cberkaouy.
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Repund quil nc voit pخ ce cheykh parce quils ne sont pas musulman
du meme rite, que le cheykh Cherkaouy est de la secte de Chafe'y et lu
de 4a secte de Hhanefy.

Lecture faite a Soleyman et Mloustaifa ن de leurs reponses; is ant de­
clarE qu'elle contenait veritE. quils n'avaiet rlen a ajouter nl a dنmلner;
et ils ont signe avec nous, le greffier et le citoyen Lhomaca, 1nterprete

Au Kaire, les our, mois et an gue dautre part.
Suvent les s gnaturesت des accuses en arabe.

Sigaes B. Santi-Lhomaca, Sartelon, Piaet, greffier.

RAPPORT

Fait 1e 27 prعنa iلة an 8; par le commissعنa e ordonnateur SARTELON,  ة
la commission chargec de juger lassass du gEnEral en chef Kl&her,
et ses compLices.

CITYENS,

,e dont nous somaes environnesل et la duuler pulorا gnerلل euحا ك 
.larmie vient d'eprouverء uت sez l guar،dev. d، l perEكن oacentصnف ou5نلا 

au miا eu dc se trlomphes et d ٤ ذ، gioire. aatre g&nral nous est tout-A-coup
nlev& pat le ter d'un assassin dunt !a trahson et le fanatismne omt stpendleء 
! mnnin arTicide ز ٤ ueTvEnaire f سا vOvuEr تاق«ب عه از contrz cet homme
xEcrable t ses complices, lذ vengeد nce des . جا quil ne soit perls dunir
u uoment mes pleurs et mes rgret ceuN ذ ة dunt 5a vlctime est pari nous
le triste, mais honorable objet; mon cت ur sent vivement le besoi d luiع
rendre ce tribut justement meDiitE: ua tache m'cn semblera plus faclle, et
jentrerai avcc moins de dEgoit dans les details dont cet affreux &v&nement
se coapDse.

Vous venez d'entendrE la lecture de Iinformatin, de l'interrogatoire
des prEvenus et ds autres peces dc la procEdure

]amaiذ crimeؤ ne fut mieux prouve que cclui dont v us ت a leل juger l
perEdes auteurs: les dEclarations des temoins, laveu de l'assassin et de ses
compLices: tout en un mot se rEunit pour jeter une clarte honrible sur cet
infame assassinat.

]e vais parcourir rapidement les faits, et retonir, si] est posslble, lindl­
gnation quكلذ iمspiret. Cue lEurope, que le monde etier apprenet que
le ministre suprEme de l'empire ottoman, que ses generauX, que son armee
ont eu la lachete d'envoyer un assassin au maلheureux KEber qu' ­a' فلا م
vaiet pu vaincre, et qu'tls ont ajout a ذ1 honte de leur d&falte., celle du
crLme atroce dont ils se sont souilles au yeux de 1'univers,
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Vous vaus rappelez tous cet essaim d'Osmanlis accourus 1ly a trois
mois, la ة voix du visir, de Constantinople et du fond de lAsie, pour s'em­
parer de 1'Egypte quils prEtendaient nous forcer de quitter en vertu d'un
traite dot leurs allies empEcla:ent cu-mcmes lexecution.

A pzine les res:es de cett horde barbwre. vaincue dans les plaines de
Nlatharyh e٤ dHlapol5ذ , cr- &ass د. honteusemert le desert, que les cs
de rage et ce dEsespoir se Font entendr dc toute part dans leurs rangs.

visir inonde lEgynte et la Syrie de proclanations provoquant auم 
meurtre conire les Drangais qui iont vaincu.

( t sعu tout coatre le gEnerلe quil chcrchc A a5souvir sa vengeance
Cest moment اه .t3 ذ:ه H..bItancse ,LgyptE ا garEs ث par ses mancu­

vre5, Epruvent ia clIIence t، ،3 gر enت vrosit c lcur vainqueui: cest au mo­
ment oi ie ،d ذprisonnier ذ o» rme ن sont :±ccd>illis. et ses blessEs regus dans
nos hopitau. quil met taut en usage pour consonmer l'affreux attentat

uil .ذ mtditc depuis longtcmpء 
L se sert pour lexEcuter. du ghذ disgrici6: il atteche au crie quil

lui prnpose, le retor .d: ٤-٠١٩٠٠١٢١ et la conservatton dc sa tte dEja pros-
critc.

Ahhmed ،gha. cnnprisrnn ١-٠،G3 ن dpui la prise dcl-Arycb, se rend
5 [erusaler apres l drut. d! visir. dans leذ prmiers ours ز dc germinl
dernier; a از pour prison la naisn du Moutzelen; et il s'occupe dans cet
asile, du projet atroce dont ii a cula barbarie de se charger٠

Une fataiite inconcevable semnb! avoir tout preparE pour l'execution
dc l vengeance du visir

SoleyTan, d'Alep, jeune homne de vlngt-guatre ans, sةصs doute souille
par le crime, sc presente che> lagha le jour mEme de son arrivEe a ]erusa­
lcm, ct rEclamz sa protevtion pour soustraire son pere, marcLand dAep,
aux avanies periodiques d'lbrahym. pacha de cette ville.

l! y rewient le lendemain. Des informations ont €te prises sur Ie carac­
tث re de ce jeune fanatique: il st reconnu qu'il s prepare a €tre regu lecteur
du koran dans un mosquee: uiا est rusalzm&[ ة pour un pElerinagc: u'il

M&dinc. t que le dElire rcligicux٦a deja {ait deu autrcs a la ?ekke etدن 
de Fausses idees surع st port& au pl9s gra!ud degr: dans sa t6ts 'rcu}!se paك 

l3 erIection: ع de 1islamism? nt i croiل q!٤ t€ ٨٤l appele lcs combatذ 
:acres etla mort des infideles. ontق le gage le piu9،precieux et le plus assure.

Dةs ce morent Ahhmed agha nhEsite plus a lui parler de la mission
guألl dsire lui confier; il lui promet sa protection et des recompenses; il 1'a­
dresse a Yassyn agha, qui comaande a Gaza un detachement de l'armEe du
vlslr, et l'envoie quelqus jours aprs pour recevoir de lui les instructions et
l'argent qui I u sontن nEcessaires.

Sleyman, djA plein de son crine, se mct aussitdt en route; demeure لا
wingt jours au willage de Khalyl. dans 1a Palestine; il y attend une caravane
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pour passer 1e dEsert; et rempli d'اmpatience, il arrive a Gaza dans les pre­
riers jours de floreلa demier.

Yassyn agha le loge dans une mosguee pour entretenir son fanatsme;
iا le voit souvent en secret, soit de jour, soit de nuit, pendAnt les dLx jours
quلآ passe dans cette ville; il lei donne dzs instructus. et quarante plastres
turqucs, et le fait enfin partir sur un dromafdfaire avec ure caravane, qui le
conduit en six jours en Rgypte.

Muni d'un poignard, il arnve vers le milieu du mois de florea au Kaire
ou i a dEja passE trois ans: i se lage, suivant ses instructions, a ة ا grande
msquEe, et se prEpare au cime pour leuel il y est envoyE. par des invo­
cations a !'Etre supreme, et des priEres &crites qu'il place sur les murs de
la mosquee.

lI y cst regu par quatre lecteurs du koran, nEs comme lui dans la Syoie;
iا leur fait part dc sa mission, les entretient a chaque instant, et nen est
dEtourne gue par la difiicultE de l'entreprise, et le dager qu'iك trouvent  ذ
}'exEcutet

Mohhamnned el-Ghazzy, Sayd Ahhmed el-Oualy, A'bd-ALlah Ghazzy- ك
bdou-el-Kadyr el-Ghazzy 'regoivent la confdence de ce projet, sans:ه٤ 

rien faire pour empEcher de le consommer, et s'en rendent complices par
lnr silence constant ct soutenu.

Lassassin attend au Kaire sa vicLime pendant trentc et un jours; il sc
deteruine cnfin partir ة pour GyzEh, et confie le jour de son dtpart, lobjet
de son voyage : Alohhamned e!-Ghazzy. h'un des prvenus.

ll semble que tout concourre a favoriser son crime: lc general part dc
(i .z&l ز te lendenain de son arrivee, pour se rendre au Kaire: Soleyman l
.wit pendant toute la route: on cst oblige plusieurs fois de l'Eloigner; mais
i poursuit أ toujours sa vicuimE. et parvient enfin, le 25 dc e mois, a se cachcr
dans le jardin duت gentral: i laborde pour lui baiser la main, son alr de mi­
ere interessc; il nest point rcpoussE, et i] profite de c moRent d'abandon
pour ui porter uatre ى coups de poiguurd. En vain le citoyen Protain, ar­
hلأ tecte et nnemb:e d linstitut, se devoue gEnereusement pour lui sauver la
wie. son courage st ث iratile, et il recoit lui-mene six blessurcs qul le mettent
hor? d; comba٤

Cest insi qu'est tombE sans dEFense sous les coups dun assassin, cclui
ui, daas une carriEre uilitaire, remplie de gloire et de dangers, fut repecteو 

par les hasards de !a guerre; qنu le premier passa le Rhin a la tete des ar­
mnEes republicaines. et conguit glorieusement une seconde fois l'Rgypte en­
vahie par unc nuEe dOsmanlis.

C2ue pourrai-j¢ ajouteI la ة douleur profondc dont i! est l'ajet! Lعs
haraes des soldats dont i fut le pEre, lcs regrets des generaux qui furent les
compagnos de ses travaux et de sa gloire, 1e deuil et la consternation de
!'arun&e, sont le seul Eloge digne de lu,

L 'asassinم Soleyman n'a pu Eviter les recherches des troupes Indignees:
le sang dont il &tait couvert, son polgnard, son air €gare et farouche ont
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d&couvert son crine: I'avouc لذ et nonne ss compliccs; senble د 'appau
d duعن meurtre infame quلآ went de comuettre. Dans les interrogatoircs

l'attendent, il conserve un calmeت uil subit, et a la wue des supplices quو 
inaltErable qul devrait &tre &e fruit de linnocence, mais qui trop souvent
aussi est le partagc du fanatisme.

٠١٢٢nt٠٤t٤،: conFiden uu leurد gacment lن avouEntذ es compLiceم 
projet de l'assasinat qu'il: ont laiss& cc1smttnrr par leur sulen-e

En wain ils pretcnden quis n'ont juais cru Solcymnan vapabl c٠
crimE: en vain ils assurent quils lEuraient rEvEle, sils avaient pu pnser
quil eDt eu reellement l'intention de le coRmcttre, les fits patlent con­
tre eux; ils ont reu l'assassin. ils 1'ont accueilli, ils ne lont detournE de son
projet, qu'a raison du danger pcrsonncl quil courait: ils sont donu des com­
plices, et rlen ne peut les excuser.

]e ne parle point de Roustaffa BFfendy: il n'existe contre ce vieilrd
autune preuve qui puisse le Faire regarer cumme complice.

Le gcne de supplice a prononcer contre les prevenus est laisse uatie­
rement a votre choix par l'arrEte qui vous charge de lcur jugeent defnitif.
]e crois devoir vous engager a n'cn adopter aucun qui ne soit en usage dans
le pays mدis la grandeur de lattentat exlge quذ l suit tcrrib!s: ٠c!ui de len;
palement me parait convanablc. Cue la main de cet homme inFamc suit
brتlEe avant tout; quil expire ensuite sur son pal, ¢t quc son torps y rctt:
exposE jusqua c qiil 3oit dvorE pnr lcذ oi:eau dv proie

Cuant aux complices, quoigue leur delit soit grand. il senble que leur
suppLice doive €trc moins severe quc celui de l'assassin; la simp!e pein d
mort, telle qu'ele est adoptEe en Egypte, Doit sufFire, t je crois devoir vons
la propser.

Cue le wisir, qt lcs ferucus dEmanlis quil commnde. ،pprennent, cn
frة missant, le ch: iment dw monstre qui osa se charger de l٠ur vengcanve
atroce. Leur crim. prive, i\ ¢٤t wrei, larae un «h٠٤ «ui 5r. toujours !ob
jet de nos regre". :٤ d ١:s laru)١; m.s ::uil ه I: e٠ ز٦:rcnt pui;1! ،±h.٤ttr١١٠
couragc: le 5uCC٤"٠/٤٤r dn gen:r} ٢u٧ اق١، ،J4٤n٧ ptdu, v1 Un٢! 1-0
5es talents, par 5١ h1ravoure ct p les palites hrill umtc qui l'cnt di:3tIn;١
dans sa carriEre po:itique ut mi!ituire. saur nous conduirE aussi la ن vivteire.
et les kaches gui ne rougirent ps d e venger de leur defaite par un ­:a ذف3
sinat dont lhistoite n'oFfrit jamais dexenple. 1e retireront de cet acte de
barbarie d'autre fruit que de sftre d&shonores inuiileient aux ycux de l'u­
n1 'er5.

C'est sur lcs considerations dEveloppEes dans ce rapport. que je no­
tive mcs conclusions qui tendent: lo.)A ceque lc nommE Soleyann, d'A­
lcp. soit declarE convaincu davoir a sessinEك le gEnEral cn chef Kleber. quil
soit condamnt avoir ة la main droite brolee. tre€ ة empalE et cpirer ة
cnsUite sur snn pal oi il restera jusqu'A ce que son cadavre soit devore par
les oiseaux de proie; 2o.) A ce que les trois cheykhs MaHhammed, Abd-
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Allah et Ahhmed el-Ghazy soient declarEs corpllces dudit assassinat, et
cn٣me tels condamnes A avoir la tete tranchee; 3o.) A ce que le cheykh
A'bd el-Kadyr, contumace, soit aussi condamne la ذ mEme peime; 4o.) Ace
gue l'execution ait lieu au retour du corege funEraire, e prEsence de 1'ar­
mee et des ges du pays rassebles a cet effet; 5o.) A ce que Moustaffa
BfEendy st declare non convaincu de coarlirtE, et mnis cn liberte. 6o.)
Bnfin, a ce que le Jugement et lcs pieces du procEs soient imprimEs t ؟ affi­
ches au nombre de clnq cents ecmplaires, ct traduits en langues turke et
arebe, pour etre placardes dans les differentes povinces de l'Egypte, aux
lieux accoutum&s et designes A cet effet.

Au ,aK reل le 27 prعنa ial an 8 de la R&publique FranGaise.

Sول n& SARTELON.

(Suit le jugeaent precite a la puge 284 d tonc prcmier).

Ki٨ u tomc srcond et dعmier.

L ccmplairesمه preearits par loi ط ont €t& d&poh
A la Tibliothegue nationalc.


